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Petites installations

Règles applicables aujourd’hui : 

< 3.6 kVA

< 4 h

< 3.6 kVA

> 4 h

> 3.6 kVA

< 4 h

> 3.6 kVA

> 4 h

AI Non Non (si 

l’exploitant de 

réseau y 

renonce)

Oui Oui

RS Facultatif Oui Facultatif Oui

Première 

vérification 

(PV)

Oui (sans 

RS : copie 

supplémen-

taire au 

propriétaire)

Oui Oui (sans 

RS : copie 

supplémen-

taire au 

propriétaire)

Oui
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Signatures : règles applicables

Base OIBT

• Le RS doit être signé par

• les personnes qui ont effectué le contrôle

• par une des personnes autorisées à contrôler dont le nom est 
mentionné dans l’autorisation d’installer

(cf. art. 37 al. 2 OIBT)

• L’AI doit être remis par le titulaire de l’autorisation générale 
d’installer / de l’autorisation temporaire (cf. art. 23 al. 1 OIBT)

Pratique de longue date de l’ESTI

• Sont admises également, pour signer en tant que titulaire de 
l’autorisation, les signatures de personnes avec signature 
individuelle selon le registre du commerce

• Les avis d’installation doivent être signés par la personne de 
métier
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Signatures : règles applicables

• Pratique de l’ESTI inchangée

• L’entreprise reste responsable qu’à l’interne, seules les 

personnes habilitées puissent signer un RS / un AI. La 

personne dont le document porte la signature (écrite ou 

digitalisée) sera tenue pour responsable.

Contrôleur 

(contrôleur 

selon aut. K)

Titulaire de 

l’autorisation 

(selon RC ou 

aut. K)

Facultatif

Contrôleur (Resp. 

technique / 

contrôleur selon 

aut. I/K)

Titulaire de l’autorisation :

- Resp. technique (selon aut. I)

- Contrôleur (selon aut. I)

- Signature individuelle (selon RC)


